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1. Contexte et enjeux 
La Région Occitanie, en tant qu’autorité de gestion des fonds européens pour la période 2014-2020, 
est responsable de la mise en œuvre des deux Programmes Opérationnels FEDER-FSE-IEJ Languedoc-
Roussillon et Midi-Pyrénées Garonne.  

Afin de contribuer à la relance et à se préparer à d’éventuelles reprises de la crise sanitaire actuelle, la 
Commission européenne a proposé une Initiative d’Investissement en Réaction au Coronavirus (CRII) 
au titre de la politique de cohésion, adoptée par le Parlement le 30 mars 2020, Règlement (UE) n° 
460/2020. 

L’objectif de cette initiative est de permettre aux Etats Membres de faciliter la mobilisation du fonds 
FEDER, du FSE et de l’Initiative pour l’Emploi des Jeunes (IEJ) en direction de la lutte contre les effets 
de la crise sanitaire liée au COVID 19, notamment dans le secteur de la santé, envers les PME et les 
personnes en difficulté à la suite des impacts économiques négatifs de la crise. 

Qu'ils soient ou non titulaires d’un diplôme, les jeunes connaissent un taux de chômage plus élevé que 
la moyenne. L’objectif général visé par cet appel à projets, soutenu par l’IEJ est d’aider au retour à 
l’emploi des jeunes de moins de 30 ans, qui ne sont ni en emploi, ni en études, ni en formation ou 
NEET (Neither in Employment not in education or training), fragilisés par la crise, en incitant les 
entreprises et établissements publics et privés à les recruter, par le cofinancement des contrats d’une 
durée minimum de 6 mois et maximum de 2 ans. 

Les actions soutenues doivent correspondre à de véritables projets et ne pas s’apparenter à des 
activités régulières de fonctionnement des structures. Les actions cofinancées ne doivent pas 
bénéficier d’un effet d’aubaine. Le nombre d’emplois avant et après l’embauche sera vérifié. 

 

2. Objectifs et mise en œuvre 

L’appel à projets vise à financer les recrutements (minimum 6 mois, maximum 2 ans) de jeunes de 
moins de 30 ans au moment du recrutement, qui ne sont ni en emploi, ni en études ni en formation 
dans les secteurs médical et médico-social. 

Les conditions requises pour pouvoir bénéficier de l’aide sont les suivantes : 

- Embaucher entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2022 un jeune de moins de 30 ans, sans 
emploi, qui ne soit ni en formation, ni en études, 

- Embaucher cette personne en CDI, ou en CDD pour une période d’au moins 6 mois  
 

Les métiers concernés sont ceux qui viennent en appui du secteur de la santé et directement liés 
au bon fonctionnement de celui-ci comme par exemple : 

- Les métiers du soin, en priorité infirmier(ères)s et aide-soignant(e)s, 
- Le nettoyage, la maintenance et la restauration dans les bâtiments hospitaliers et les 

établissements médico-sociaux, 
- La sécurité dans les bâtiments hospitaliers et les établissements médico-sociaux. 
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3. Publics visés 
Sont visés les publics âgés de moins de 30 ans au moment de l’entrée dans le dispositif, qui ne sont ni 
en emploi, ni en études ni en formation. 

Les jeunes diplômés à la recherche d’un travail, se trouvant temporairement éloignés du marché de 
l’emploi, exposés à un risque de chômage prolongé sont éligibles à ce dispositif, sous condition d’une 
période de chômage d’une durée minimum de 6 mois. 

Pour l’ex région Midi-Pyrénées, seul le département de la Haute-Garonne est éligible. 

Pour l’ex région Languedoc-Roussillon tout le territoire est éligible (départements Aude, Gard, Hérault, 
Lozère, Pyrénées-Orientales). 

 

4. Porteurs de projet 
Les structures suivantes des secteurs médical et médico-social sont éligibles : 

- Etablissements publics, 
- Entreprises, 
- Associations, 
- Autres structures…  

 
Seules les entreprises domiciliées en Haute-Garonne sont éligibles pour l’ex-région Midi-Pyrénées. 
Pour l’ex-région Languedoc-Roussillon, les entreprises domiciliées dans l’Aude, le Gard, l’Hérault, la 
Lozère et les Pyrénées-Orientales sont éligibles.  

Les codes NAF éligibles sont : 

Secteur Santé En lien avec le secteur de la santé qui doit être 
démontré par tout document probant (contrat avec 
l’hôpital par exemple). 
 

Code NAF / APE 8610   - Activités hospitalières 
 

Code NAF / APE 5629A - Restauration collective sous 
contrat  

Code NAF / APE 87.1 - Hébergement médicalisé  
 

Code NAF / APE 9601A - Blanchisserie-teinturerie de 
gros 

 Code NAF / APE 8010Z -Activités de sécurité privée 

 Code NAF / APE 81.22 - Nettoyage courant des 
bâtiments 
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5. Durée de l'appel à projets 
L’appel à projets est ouvert pour une période : du 1er juillet 2021 au 1er décembre 2021, dernier 
délai. 

6. Gouvernance et modalités de sélection 
Le pilotage de l’appel à projets est assuré par la Région Occitanie (Direction Europe) qui instruira les 
dossiers reçus. La Région, en tant qu’Autorité de gestion, se prononcera sur l’attribution des 
subventions après avis du Comité Régional de Programmation Inter fonds. Les décisions d’attribution 
et de rejet des subventions européennes feront l’objet d’une notification au candidat. 

 

7. Modalités de financement 
Les projets pourront bénéficier d’un soutien financier de la Région, en mobilisant les fonds européens 
de l’Initiative pour l’Emploi des Jeunes (IEJ) dans la limite de l’enveloppe régionale dédiée au présent 
appel à projets, soit 1 million d’euros pour l’ex-région Midi-Pyrénées et 5 millions d’euros pour l’ex-
région Languedoc-Roussillon : 

- Un budget prévisionnel est présenté par le porteur de projet en fonction des dépenses et des 
recettes liées aux actions constituant le projet. 

- Seules les dépenses de personnel mobilisées sur le projet sont éligibles.  
- La date de début du contrat, d’une durée minimum de 6 mois et maximum de 2 ans, doit être 

postérieure au 01/01/2021 et la date de fin d’éligibilité ne pourra pas s’étendre au-delà du 
30/04/2023.  

- La demande de solde devra impérativement intervenir avant le 30/06/2023. 

 Ex région Midi-Pyrénées Ex région Languedoc-Roussillon 
Budget 1M€ 5M€ 
Ligne budgétaire Axe VI du PO FEDER-FSE Midi-

Pyrénées et Garonne 2014-2020 : 
Accroître l’insertion professionnelle 
des jeunes de la Haute-Garonne de 
moins de 30 ans qui ne travaillent 
pas, ne font pas d’études ou ne 
suivent pas de formation - NEET 

Axe VI du PO FEDER-FSE Languedoc-
Roussillon 2014-2020 : promouvoir 
l’employabilité des jeunes par la mise en 
œuvre de l’IEJ 

Taux d’intervention 66% max. du budget prévisionnel 75 % max. du budget prévisionnel  
Subvention 17.000€ max. par emploi créé 

temps plein 
17.000€ max. par emploi créé temps 
plein 

 
Cette aide sera attribuée sur le fondement du Règlement (UE) n° 651/2014 déclarant certaines 
catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité 
modifié par le Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020. 
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8. Communication et publicité 

Conformément à la réglementation, la publicité est l’une des obligations clés des bénéficiaires de 
subventions européennes. Cela implique d'informer les personnes qui bénéficient de l'action, les 
partenaires, et plus généralement le grand public, de la participation communautaire au financement 
du projet. La preuve de la publicité réalisée doit être produite lors de la demande de paiement de la 
subvention et conservée en cas de contrôle. 

Au-delà de l'obligation de publicité et pour renforcer la visibilité de leur action, les bénéficiaires sont 
également encouragés à valoriser leur projet sous l'angle de l'Europe auprès des médias, de la presse 
et sur les réseaux sociaux. 

Les obligations de communication et les règles à respecter sont détaillées sur le site internet Europe 
en Occitanie en suivant ce lien : https://www.europe-en-occitanie.eu/Un-
beneficiaire#communication  
 

9. Critères d’éligibilité et pièces à fournir 

L’employeur devra fournir les éléments suivants pour répondre aux critères d’éligibilité des jeunes de 
moins de 30 ans, qui ne sont ni en emploi, ni en études, ni en formation: 

Conditions d’éligibilité jeunes recrues Pièces à fournir 
 

Ne pas être en emploi, à la date de leur entrée 
dans le dispositif cofinancé au titre de l’IEJ et 
répondant aux conditions des demandeurs 
d’emploi de catégorie 1/2/3 s’ils sont inscrits à 
Pôle Emploi  
 

- L’inscription à Pôle Emploi avant la signature 
du contrat (ou avis de situation pôle emploi). 

- Pour les jeunes diplômés, une vérification 
sera apportée portant la période de chômage 
qui doit être de 6 mois  

Être âgés de 16 à 29 ans révolus  - La copie de la pièce d’identité, carte de séjour 
du jeune recto-verso ou tout autre pièce 
justifiant l’identité du jeune (par exemple, le 
passeport). 

Ne pas suivre une formation. 
Ne pas suivre d’études donc ne pas être inscrits 
dans un établissement d’enseignement 
secondaire ou universitaire  

- La signature par le jeune d’une attestation 
sur l’honneur qu’avant la signature, il était 
sans emploi, sans formation et ne suivait pas 
d’études (modèle fourni).  

 
Autres documents : 

- La copie du contrat de travail datée et signée. 
- Une attestation sur l’honneur que le contrat n’est pas financé par l’Etat ou d’autres fonds 

 
Documents relatifs à la structure juridique portant le projet : 

- Copie des statuts signés de l’Association ou de l’entreprise,  
- Récépissé de sa déclaration à la Préfecture (pour les associations), 
- Copie de la parution au Journal Officiel (pour les associations),  
- Extrait du Kbis (pour les entreprises), 
- Bilan et compte de résultat du dernier exercice, 
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- RIB récent au même nom que la structure juridique porteuse, 
- Composition du Conseil d’Administration, 
- Attestation de non-assujettissement à la TVA le cas échéant, 
- Document attestant des liens de l’entreprise avec le secteur de la santé (contrat …).  
- Le cas échéant, délibération de l'organe compétent ou du conseil d'administration approuvant 

le projet présenté, 
- Le cas échéant, attestation de délégation de signature, pour la signature des documents 

financiers. 
 

10. Procédure de dépôt et calendrier 
Le dépôt en ligne des demandes de subvention s’effectue obligatoirement sur le portail e-Synergie. 

Pour vous aider à déposer sur e-Synergie votre dossier de demande d’aide, il est nécessaire de prendre 
connaissances des documents mis à votre disposition et téléchargeables sur le site l’Europe s’engage 
en Occitanie. 

Pour les porteurs domiciliés dans l’Aude, le Gard, l’Hérault, la Lozère et les Pyrénées-Orientales 

 

Le dossier de candidature pour l’aide régionale est téléchargeable sur le site l’Europe s’engage en 
Occitanie : https://www.europe-en-occitanie.eu/Porteur-de-projet#Vous-etes-prets-Deposez-votre-
dossier-c-est-facile 

Le dépôt de la demande de subvention se fera sur le site web dédié suivant :  https://synergie-
europe.fr/e_synergie/portail/Occitanie-Languedoc-Roussillon 

 

Pour les porteurs domiciliés dans le département de la Haute-Garonne  

 

Le dossier de candidature pour l’aide régionale est téléchargeable sur le site l’Europe s’engage en 
Occitanie : https://www.europe-en-occitanie.eu/Porteur-de-projet#Vous-etes-prets-Deposez-votre-
dossier-c-est-facile 

Le dépôt de la demande de subvention se fera sur le site web dédié suivant :  https://synergie-
europe.fr/e_synergie/portail/Occitanie-Midi-Pyrenees 
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11. Information et contacts 

Les porteurs peuvent prendre contact avec le service instructeur de la Région Occitanie, auprès de : 

Marie RAYNAL – marie.raynal@laregion.fr | Tél : +33 (0)5.61.39.63.49 | 

Camille AUDEMAR – camille.audemar@laregion.fr | Tél : +33 (0)5.61.39.63.72 

Ingrid LAUDAT – ingrid.laudat@laregion.fr | Tél : +33 (0)5.61.39.62.70 | 

Courriel contact : IEJ2021@laregion.fr  

Des séances d’information seront mises en place avec les chefs de file des secteurs d’activités identifiés 
pour les informer des modalités de dépôt et des règles européennes. 

 

12. Annexe 
 

Zones IEJ éligibles en Occitanie 

 


